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ARTICLE 30

ÉTAT G

Mission « Défense »

Substituer à l’alinéa 418 les quatorze alinéas suivants :

« Taux d’entraînement par équipage sur char Leclerc 

« Taux d’entraînement par équipage EBRC

« Taux d’entraînement par équipage sur VBMR

« Taux d’entraînement par équipage sur VBCI

« Taux d’entraînement par équipage sur pièces de 155 mm

« Heures de vol par pilote de drones Air 
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« Jours de mer du porte-avions

« Jours de mer par destroyer

« Jours de mer par frégate

« Jours de mer par patrouilleur

« Jours de mer par porte-hélicoptères amphibies

« Jours de mer par bâtiment amphibie hors porte-hélicoptères amphibies

« Jours de mer par bâtiment de guerres des mines

« Jours de mer par bâtiment auxiliaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter les capacités et à mesurer le niveau de réalisation des 
entraînements et des usages effectifs des différents matériels.

En effet, une catégorisation trop restreinte ne prend pas en compte certains matériels. Il est donc 
important et utile de disposer d'indicateurs pour les catégories citées.


